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Création: Ordonnance-loi n°88/023, 17 mars 1988
Localisation: Commune d’Ibanda, Nyawera n°7

Nombre d’agents: 515 

Lutte contre les constructions anarchiques 
Respect d’alignement/esthétique des maisons
Protection des sites impropres à la construction (servitudes)

DEFIS ET VOIES DE COLLABORATION 

Prise en charge peu effective des agents par l’Etat
Inexistence des subventions de fonctionnement

Trafic d’influence: inaction sur le terrain
Mode de recrutement dysfonctionnel

Agents peu régulièrement formés
Manque d’équipements et moyens mobiles

Non observation des normes urbanistiques par les habitants
‘Bidonvillisation’ de la ville de Bukavu


